
TROUBLES D'APPRENTISSAGE :
APPROCHE CLINIQUE ET

DIAGNOSTIQUE
CODE TAP

PUBLIC PROFESSIONNEL ET PRÉ-
REQUIS

PROGRAMME GÉNÉRAL
Les troubles spécif iques des apprentissages sont déf inis  comme un
ensemble hétérogène de troubles qui  interfèrent de façon s ignif icat ive
avec les performances scolaires ou les act iv ités de la  v ie courante,
n’ayant pas pour or ig ine un handicap visuel ,  audit i f  ou moteur,  un retard
cognit i f ,  un trouble affect if ,  une carence éducative ou une irrégular ité
dans la  scolar isat ion.
De manière globale,  les troubles des apprentissages couvrent les troubles
en "dys" (dyslexie,  dyspraxie,  dysorthographie,  dyscalcul ie ,  dysgraphie) .
I ls  peuvent donc entraver massivement la  scolar ité de l ’enfant ou de
l ’adolescent,  surtout s ’ i ls  ne sont pas repérés précocement.
Cette session s ’adresse aux professionnels  du soin,  de la  santé et  de
l ’éducation qui  souhaitent développer leurs connaissances sur les
troubles d’apprentissage (déf init ions,  descr ipt ion) ,  le  rôle des différents
partenaires (orthophonistes,  psychomotric iens,  ergothérapeutes,
orthoptistes….) ,  et  leurs compétences pour les repérer par la  démarche
d’évaluat ion psychologique (entret iens,  outi ls  de screening comme les
échel les de Wechsler ,  tests spécif iques) .
La proposit ion de recommandations en termes pédagogiques,
thérapeutiques (approches c lassiques,  relaxat ion thérapeutique…),  et  de
remédiat ions (cognit ive,  logico-mathématique)  sera également abordée et
des études de cas concrètes seront proposées.

ÉVALUATION : DE LA
CLINIQUE AU DIAGNOSTIC
PSYCHOLOGIQUE

Responsable de la  session 
Louis-Adrien Eynard,  psychologue,  psychopédagogue,  formateur ;
doctorant Université La Défense – Paris  Ouest Nanterre et  Université
Genève ;  CMPP Claude Bernard – Paris  ;  chargé d’enseignement
Université René Descartes -  Par is

FORMATEURS/FORMATRICE

Psychologues
Pédopsychiatres,  psychiatres
Professionnels  paramédicaux
(orthophonistes,
psychomotric iens,
ergothérapeutes,  inf irmiers . . . )
Professionnels  du secteur
social  (cadres,  ass istants
sociaux . . . )
Professionnels  du secteur
médicosocial  (cadres,  chefs de
service,  responsables . . . )
Professionnels  de l ’éducation
(psychopédagogues,
éducateurs ,  enseignants
spécial isés. . . )

Pré-requis  :  expérience et
habi letés dans la  démarche
cl inique et  diagnost ique de
l ’évaluat ion psychologique
(méthode des tests) .  Connaissance
des spécif ic ités c l in iques en l ien
avec la  notion des troubles
d’apprentissages.

Nombre de part ic ipants :  de 6
minimum à 16 maximum
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2 JOURS DE FORMATION

Intervenant(e)s  associé(e)s
Georges Cognet,  psychologue cl in ic ien,  docteur en psychologie,
professeur émérite de l ’EPP -  Inst itut  supérieur cathol ique de Paris  ;
prat ique l ibérale,  formateur ;  v ice-président de l ’APPEA ;  auteur de
Cl in ique de l ’examen psychologique de l ’enfant  et  de l ’adolescent  (Dunod –
2019)

Corinne Bernardeau,  psychologue ;  UPPEA Unité de Psychopathologie de
l ’enfant et  l ’adolescent -  CH Sainte-Anne – Paris  ;  chargée
d’enseignement Université Par is-Ouest-La Défense et  Université P.  & M.
Curie

Certification Qualiopi n°97221
Formation éligible au FIF PL
N° Datadock 0045920



OBJECTIFS DE LA FORMATION ET COMPÉTENCES VISÉES À
L’ISSUE DE LA SESSION

MÉTHODES, SUPPORTS ET MOYENS
PÉDAGOGIQUES

Méthode magistrale de
transmission,  méthode
démonstrative de
participation,  et  méthode
interactive en alternance,
avec échanges et  atel iers  ;
présentat ion théorique ;
compléments bibl iographiques
et art ic les ;  temps commun
d’échanges autour de
vignettes c l in iques et  d ’études
de cas ;  documentat ion,
art ic les et  bibl iographie
remise à l ’ issue de la
formation en version papier
et/ou numérique (c lé usb ou
envoi  avec WeTransfer) .

Feui l le  d ’émargements s ignée
à la  demi- journée par le
part ic ipant et  le  formateur

Cert if icat  de réal isat ion de la
formation remis à l ’ issue de la
session.  

A l ’ issue de la  formation,  le  part ic ipant aura acquis des compétences pour :  
connaître les différents troubles d’apprentissage
identif ier  les partenaires qui  accompagnent les enfants et  adolescents 
chois ir  les outi ls  permettant de repérer les troubles d’apprentissages à
travers un bi lan psychologique 
poser des hypothèses posées à l ’ issue d’un test  de screening (tel  que le
WISC-IV et le  WISC-V) .
chois ir  des tests complémentaires (ex :  f igure de Rey ;  épreuves de
lecture ;  Tea-Ch ;  échel les et  quest ionnaires ;  Nepsy-I I  ;  UDNII…) pour
proposer des recommandations adaptées.

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS

MOYENS PERMETTENT DE SUIVRE LA
RÉALISATION DE L’ACTION

Questionnaire d’évaluat ion
des acquis  de la  formation

PROGRAMME et DÉROULEMENT
en présentiel, en distanciel ou en intra auprès des équipes

Tarifs  formation 2024 (en TTC)  Formation 2 jours = 14 heures
Formation prise en charge par l ’employeur :  490 € 
Inscription en individuel  :  395 €  Spécial  étudiant moins de 27 ans  :  200 €

Une fois  votre inscr ipt ion réal isée,  une confirmation vous sera envoyée
dans un délai  de 48h ouvrées.

Cette session peut fa ire l ’objet  d ’adaptat ions spécif iques pour les stagiaires
en s ituat ion de handicap.  Pour toute demande,  merci  de contacter notre
référent handicap à l ’adresse suivante :  contact@appea.org
Règlement intér ieur disponible sur s imple demande.

DATES DES SESSIONS

Lieu à distance (v is io zoom 
en direct)

27 et  28 juin 2024
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